
Je  suis  opposé  à  ce  projet  éolien  de  Cernay  en  raison  de  son  impact  sur  la  biodiversité,  en
particulièrement sur les insectes.
Les enjeux entomologiques de la ZIP sont évalués de modérés à assez forts. Ils concernent le 
cortège odonatologique du ruisseau du Sentinet, et en particulier la présence de l’Agrion de 
Mercure, espèce protégée et d’intérêt communautaire. 
Il est identifié également la présence de l’Ascalaphe ambrée.
Les milieux herbeux non cultivés, qu’ils soient humides le long du ruisseau du Sentinet ou plus secs
dans la ZIP ouest, constituent des milieux importants localement pour la biodiversité 
entomologique qui n’utilisera que très peu les parcelles de grande culture.
Concernant les Coléoptères, les enjeux sont évalués à modérés.

Ces éléments sont extraits de l'étude naturaliste.

Pour cette raison, merci de rendre un avis défavorable.


